
        Valence le 26 août 2020 

 

PROTOCOLE POUR L'ANNEE SCOLAIRE  2020/2021 

1. Informations générales 

Le principe est celui d'un accueil de tous les élèves, à tous les niveaux et 

sur l'ensemble du temps scolaire, dans le respect des prescriptions 

émises par les autorités sanitaires. 

Le port du masque est obligatoire dans l'établissement pour tous les 

adultes (enseignants, parents, intervenants, AESH, surveillants, 

stagiaires, bénévoles, professionnels de santé, personnel d'entretien…). 

2. Rôle des parents d'élèves 

Votre rôle est essentiel sur le fait de respecter les consignes sanitaires. 

Vous vous engagez à ne pas mettre votre enfant à l'école en cas de fièvre 

ou en cas de symptômes évoquant la COVID-19 chez l'élève ou dans sa 

famille. La prise de température avant de venir à l'école et le lavage des 

mains au retour à domicile sont sous votre entière responsabilité. 

Le respect des consignes sanitaires permet de se protéger et de protéger 

les autres. Restons tous vigilants car n'oublions pas que si un cas est 

détecté, nous serions obligés de fermer l'école et nous serions tous 

pénalisés. 

3. Horaires 

La garderie du matin (réservée aux familles ayant des obligations 

professionnelles) est rétablie de 7h45 à 8h15 par la porte de gauche du 

hall. A 8h15 cette porte sera fermée. 

Les entrées dans l'école 

 
8h20 /16h20 8h30/16h30 

Porte blanche CP/CM1 CM2 

Porte de droite du hall  Maternelles 

Porte de gauche du hall CE1 CE2/ULIS 



 

 

Tous les enfants devront rentrer à 8h20 ou à 8h30 (cf tableau). L’accueil 

sera assuré par les enseignants qui les emmèneront se laver les mains. 

Particularité pour les classes maternelles : 

L'accueil des MS et GS sera assuré par une enseignante dans le hall. 

Pour les PS un seul parent accompagne son enfant dans la classe en 

passant par le couloir et ressort par la cour. 

Les sorties de l’école 

Les sorties pour la pause déjeuner à 11h45 et les entrées à 13h25 se 

feront par la porte de gauche du hall. 

Les sorties du soir se feront à 16h20 ou à 16h30 (cf tableau) à chacune 

des trois portes. Les 3 portes seront fermées à 16h45 au plus tard. 

4. La cantine 

Pour limiter les contacts, vous pourrez acheter des carnets de tickets 

occasionnels en mettant le chèque ou la somme dans une enveloppe au 

nom et classe de l'enfant à déposer dans la boîte aux lettres de l'école. 

5. La garderie et l'étude du soir 

Nous rétablissons la garderie ou étude du soir de 16h45 à 18h30. Nous 

maintenons les horaires de sortie de garderie ou étude comme avant le 

confinement, c’est-à-dire à 17h30 ou de 18h à 18h30. Le paiement de la 

garderie ou étude exceptionnelle se fera également sous enveloppe 

déposée dans la boîte aux lettres de l'école. 

6. Informations secrétariat 

Pour toute demande administrative, vous êtes invités à téléphoner au 

secrétariat pour prendre rendez-vous. 

Ce protocole est susceptible d'être modifié en fonction de l’évolution des 

directives ministérielles.  

 

 


